
PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

RECUEIL DES 

ACTES

ADMINISTRATIFS

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

Contrôle des structures

I - Demandes d’autorisation d’exploiter = décisions tacites ( accusé de réception de dossier 
complet     = ARDC)     : 58 fichiers

II - Demandes d’autorisation d’exploiter = décisions préfectorales   : 8 fichiers

III - Demandes d’autorisation d’exploiter = position formelle de l’administration (rescrit)     : 

5 fichiers

Nombre total de fichiers     : 71

Le 8 octobre 2018



I  - Demandes d’autorisation d’exploiter = décisions tacites ( accusé de réception de
dossier complet     = ARDC  )     : 58 fichiers

08180058 ARDC SCEA DE CORNY

08180060 ARDC BAUDESSON JULIEN

08180062 ARDC BOURIN JEAN-BAPTISTE

08180063 ARDC GAEC DU TILLEUL

08180064 ARDC SCEA DE LA CENSE VAUCLAIRE

08180071 ARDC EARL VAUCHELET

08180075 ARDC SCEA DE CORNY

08180076 ARDC GAEC DE NAU FONTAINE

08180076BIS  ARDC GAEC DE NAU FONTAINE

08180094 ARDC GAEC GRIMANSART

08180102 ARDC EARL CIDRERIE DE WARNECOURT

08180109 ARDC EARL HENRY DU FAUBOURG

10180096 ARDC SCEA DEBOUY FRERES

10180097 ARDC EARL DU HAUT CHENE

10180098 ARDC EARL DE LA COUR AUX MOINES

10180099 ARDC EARL LUDINARD ROBERT ET FILS

10180100 ARDC SARL BOUCHARD CEDRIC

10180101 ARDC EARL DES SARDINS

10180102 ARDC GUENEAU GILLES

10180103 ARDC GUYOT THIERRY

10180105 ARDC EARL DES VARENNES

10180107 ARDC EARL VILLAIX

10180108 ARDC EARL LES TREMBLES

10180109 ARDC CLAIR GEOFFREY

10180110 ARDC SCEV FABRICE ETIENNE ET FILS

10180111 ARDC EARL PIERRARD FABRICE

10180112 ARDC GAEC DES TOURELLES

10180113 ARDC GAEC MERLIN ET FILS

51180010 ARDC NOIZET CAROLE

51180040 ARDC TAILLIET BASTIEN

51180130 ARDC EARL CHAMPAGNE SERGE GALLOIS

51180147 ARDC BRESSION MARYLINE

51180148 ARDC LOURDEAUX JUSTINE

51180149 ARDC GUE JOCELYNE

51180154 ARDC EARL BARRAT JEAN MICHEL

51180155 ARDC EARL DES ES COTES

51180156 ARDC REMY CAMILLE

51180166 ARDC SAS CHAMPAGNE GEORGES 
CLEMENT

51180167 ARDC SAS CHAMPAGNE GEORGES 
CLEMENT

51180169 ARDC EARL BRADIER

51180170 ARDC PELTIER LUDIVINE

51180171 ARDC EARL DE LA MARLIERE

51180173 ARDC SA CHAMPAGNE PIERRE GIMONNET 
ET FILS

51180275 ARDC SCEV GABRIEL PAGIN FILS 

54180026 ARDC HYPOLITE VINCENT

54180027 ARDC EARL DES ERES

54180028 ARDC MERCIER EMMANUELLE

54180029 ARDC ELEVAGE MIRABEL

55180033 ARDC LES ECURIES DE L’ARCHE 55

55180036 ARDC GAEC DE LA VALLEE

55180042 ARDC BRIET FABRICE

55180044 ARDC SCEA DE LA FAVIERE

55180046 ARDC DUBAUX SARAH

55180048 ARDC EARL MOTSCH VINCENT ET FILS

57180022 ARDC GAEC HIERONIMUS

57180023 ARDC SCEA CORSAINT

57180024 ARDC KLEBER ARMIN

57180025 ARDC SCEA STEMART JEAN-LOUS

II -    Demandes d’autorisation d’exploiter = décisions préfectorales     : 8 fichiers

52180070 DP GAEC DU CHAMP FAUBERT

54180034 DP  ET REFUS SCEA DES NOIRES TERRES

54180040 DP CLAUSS GERARD

54180043 DP GAEC DE LA MORTAGNE

55180052 DP GAEC DE CHAPARAL

***

10180082 REFUS FERRAND JOEL

54180046 REFUS EARL DU BY DE LA PRAYE

55180041 REFUS EARL DU PATUREAU



III -   Demandes d’autorisation d’exploiter = position formelle de l’administration 
(rescrit)     : 5 fichiers

08180164 RESCRIT SCEA DE TALMA

52180110 RESCRIT SCEA MIMI DU MONTOT

55180079 RESCRIT GAEC ORQUEVAUX

55180082 RESCRIT LEGOUX AURELIEN

55180083 RESCRIT BLONDIN CYRIL































































































PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : Cité Administrative TIRLET
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 14/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

NOIZET CAROLE
1 route de Thil
51220 SAINT THIERRY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 010
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  10/01/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 44a 82ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de THIL (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 11/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 010, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  11/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 02/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

TAILLIET BASTIEN
28 rue Saint Martin
51420 CERNAY LES REIMS

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 040
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  02/02/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 29a 84ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de NOGENT L ABBESSE (51) ; CERNAY LES REIMS (51)

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 02/02/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 040, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  02/06/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 14/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

EARL CHAMPAGNE SERGE GALLOIS
8 rue du Château
51150 ATHIS

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 130
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  28/03/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 28a 05ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de GRAUVES (51) ; CUMIERES (51)                       

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 10/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 130, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  10/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 10/09/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

BRESSION MARYLINE
139 rue du Docteur Schweitzer
10100 ROMILLY SUR SEINE

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 147
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  03/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation sur :
-0ha 10a 20ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de COURJEONNET (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 02/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 147, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  02/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : Cité Administrative TIRLET
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 14/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

LOURDEAUX JUSTINE
26 rue du Mesnil
51700 FESTIGNY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 148
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  03/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre  demande concerne votre  installation en qualité d'associée exploitante au sein  de la SCEV
LOURDEAUX DANTENY qui met en valeur :
-5ha 91a 82ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de NESLE LE REPONS (51) ; MAREUIL LE PORT (51) ; FESTIGNY
(51) ; LE BREUIL (51) ; VALLEES EN CHAMPAGNE (02)                    

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 03/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 148, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  03/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 14/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

GUE JOCELYNE
2 rue de Monthelon
515830 CHOUILLY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 149
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  07/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation sur :
-0ha 00a 93ca de terres
-3ha 51a 26ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de VINDEY (51) ; MANCY (51) ; CHOUILLY (51)                      

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 07/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 149, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  07/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

EARL BARRAT JEAN MICHEL
10 rue du Château
51260 MONTGENOST

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 154
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  04/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissemnt sur :
-22ha 43a 25ca de terres
situées sur la (les) commune(s) de MONTGENOST (51) ; VILLENAUXE LA GRANDE (10)

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 04/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 154, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  04/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

EARL DES ES COTES
18 rue Principale
51800 SOMME BIONNE

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 155
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  04/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement :
-42ha 97a 19ca de terres
situées sur la (les) commune(s) de CERNAY EN DORMOIS (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 04/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 155, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  04/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : Cité Administrative TIRLET
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

REMY CAMILLE
14 rue du Mont Léger
51500 MAILLY CHAMPAGNE

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 156
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  11/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 03a 90ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de MAILLY CHAMPAGNE (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 11/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 156, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  11/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

SAS CHAMPAGNE GEORGES CLEMENT
Manoir de Montflambert
51160 MUTIGNY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 166
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  07/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne la reprise de  :
-0ha 23a 23ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de CHATILLON SUR MARNE (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 07/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 166, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  07/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

SAS CHAMPAGNE GEORGES CLEMENT
Manoir de Montflambert
51160 MUTIGNY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 167
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  07/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne la reprise de :
-0ha 23a 22ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de CHATILLON SUR MARNE (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 07/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 167, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  07/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : Cité Administrative TIRLET
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

EARL BRADIER
4 rue de l'Eglise
51230 ANGLUZELLES COURCELLES

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 169
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  15/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement de :
-6ha 79a 10ca de terres
situées sur la (les) commune(s) de ANGLUZELLES ET COURCELLES (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 15/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 169, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  15/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : Cité Administrative TIRLET
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

PELTIER LUDIVINE
9, rue Pierre Curie
51530 MARDEUIL

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 170
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  14/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation sur :
-0ha 54a 40ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de CHATILLON SUR MARNE (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 14/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 170, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  14/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : Cité Administrative TIRLET
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

EARL DE LA MARLIERE
Ferme du Bois de Perthes
51170 CRUGNY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 171
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  18/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-84ha 00a 68ca de terres
situées sur la (les) commune(s) de COURVILLE (51) ; ARCIS LE PONSART (51)                       

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 16/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 171, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  16/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : Cité Administrative TIRLET
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

SA CHAMPAGNE PIERRE GIMONNET ET FILS
1 rue de la République
51530 CUIS

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 173
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  15/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-1ha 20a 00ca de terres
situées sur la (les) commune(s) de OIRY (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 15/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 173, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  15/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : Cité Administrative TIRLET
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 24/08/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

SCEV GABRIEL PAGIN FILS
4 RUE DES REMPARTS
51160 AVENAY VAL D'OR

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 275
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le  11/05/2018 auprès de mes services  un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur  :
-0ha 05a 15ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de AVENAY VAL D OR (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 15/05/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 275, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  15/09/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr























































































